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Monsieur le Premier ministre,   

L’entreprise TC Énergie a entamé la construction d’un gazoduc sur les terres ancestrales non-cédées 
Wet’suwet’en, malgré l’opposition des chef·fe·s héréditaires de la Nation. Cette dernière a le droit de décider 
des formes d’occupation et d’utilisation envisagées sur ses terres, qui doivent être soumises à son 
consentement préalable, libre et éclairé. En décembre 2018, la Cour suprême de Colombie-Britannique a 
accordé à CGL une injonction interlocutoire criminalisant les défenseur·e·s des terres s’ils et el les tentent 
d’empêcher la construction du gazoduc. Depuis, la police et l’entreprise privée chargée de la sécurité de 
CGL ont intimidé, harcelé et surveillé illégalement des défenseur·e·s des terres. Plus de 75 défenseur·e·s ont 
été arrêté·e·s arbitrairement et détenu·e·s.  En 2022, des poursuites pénales ont été engagées contre une 
vingtaine de défenseur·e·s des terres. Depuis, certains ont été déclarés coupables d’« outrage criminel » 
alors qu’ils défendaient pacifiquement leur territoire.   

Monsieur le Premier Ministre, nous vous demandons d’abandonner immédiatement les poursuites engagées 
contre les défenseur·e·s des terres, de mettre fin à leur criminalisation et de protéger le droit de contrôle des 
peuples sur l’utilisation de leurs terres ancestrales.   

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de ma très haute considération.   

 

METTEZ FIN A LA CRIMINALISATION ET A LA DESTRUCTION DES 
TERRES DES WET’SUWET’EN ! 

 

Pétition adressée au Premier ministre de la 
Colombie-Britannique, David Eby 
 

À envoyer à Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 
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